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CONSEIL DE
L'UNION EUROPÉENNE

SECRETARIAT GENERAL

 Bruxelles, le 16 mai 2013 
 

  CM 2873/13 
   

  PARLNAT  

   

COMMUNICATION 

INFORMATION AUX PARLEMENTS DES ETATS MEMBRES 
Correspondant : Antonio Tanca 
Tel. : + 32 2 281 8601                                       Fax :  + 32 2 281 5435 
Objet : Proposition de décision du Parlement européen et du Conseil accordant une 

assistance macrofinancière supplémentaire à la Géorgie  (2010/0390 COD) 
- Résultat de la 2ème lecture du Conseil 

 
 
Lors de sa séance du 16 mai 2013,  le Conseil n'a pas approuvé tous les amendements du Parlement 
européen à la position du Conseil en 1ère lecture pour ce qui concerne la proposition de décision du 
Parlement européen et du Conseil accordant une assistance macrofinancière supplémentaire à la 
Géorgie  (2010/0390 COD). 
 
Conformément à l'article 294 paragraphe 8 b) du TFUE le comité de conciliation sera convoqué. 
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